
Mandat de contrôle pour une exploitation d’estivage ou de pension1) 

 
Je détiens des bêtes d’exploitations reconnues Vache mère Suisse pendant la période de végétation. Pour 
que ces animaux puissent garder le statut labellisé, j’annonce mon exploitation pour le contrôle*: 

Nom**:  ______________________________  Prénom**:  ______________________________  

Adresse:  _________________________________________________________________________  

NPA:  _________  Lieu :  ________________________________  Ct.:  ________  

Adr.d’expl.:   _________________________________ No BDTA** :   
**Les nom, prénom et numéro d’exploitation BDTA doivent impérativement correspondre aux indications du 
détenteur des animaux dans la banque de données sur le trafic des animaux. 

Tél.:  ______________________  Portable:  _________________ Courriel: ________ _____________  

Moi, comme responsable de l’exploitation d’estivage ou de pension, je suis d’accord de soumettre mon 
exploitation au contrôle et de payer la taxe annuelle de 50 francs. J’ai lu les règlements de production 
concernés et les accepte. 

 
Date:   _____________  Signature:   __________________________________  

1)  exclusivement pendant le temps de végétation 

* Exigences : exploitation PER ou BIO sur SAU, respect des exigences de l’ Ordonnance de la protection des 
animaux, surtout les dispositions concernant la détention prolongée des animaux en plein air, respect des 
règlements de production de Vache mère Suisse. 
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https://www.mutterkuh.ch/fr/documents/markenprogramme

